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Ui août 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRItOIRE DU TOOO 

ARRETE: 
..~ '> 

.t\IITICLE'PRE"IIER.- Est ajouté à la liste des centres 
d'Etat-Çivil créés dans le Cercle du Centre par arrêté 
n<I 594-49/APA. du 28 juillet 1949 susvisé et devant 
entrer immédiatement en fonctionnement, ut! nou
veau centre dit centre d'Agbandi, ayant pour si.ège 
Agban!li (canton de 'Kpessi) et pour ressor! les terri· 

_taires des villages d'Agbandt' et de Oiguina-Agbandi. 

ART. 2. - Le Chef du village d'Agbandi est de 
droit Agent de l'Etat-Civil du dit centre. A ce titre, 
il recevra les déclarations avec l'assistance d'un secré
taire désigné par le Commandant du Cercle du Cen· 
tre. 

ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

, 
Lomé, le 3 août 1950. 

Y.Oloo. 

P Commune-Mixte d'Anécho 

AIU}ETE No 624-5O/APA. du 2 août 1950. 

LE GouVERNEUR DES €OLONJEs, 
. OFFICle~ oe LA Lêo1oII O'HONNIMI, 

COMMISSAIR1! DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, 1., 
•

Vu le décret du 23 marS 1921 détermltlant 1<8 attributiOllS 
et.. les poU'iOlrs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu te déc",t du 3 janVIer 1946 portant réorganISation
administrai..." du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
Jq>résentatlv<ls; 

Vu l'arrêté rf' 116 'du 22 février 1927 portant délimitation 
<te.> périmètr<:s des centres urbains du Cercle d'Anécho; 

Vu l'arrête "" 566--50/APA. du 12 juillet 1950 portant 
ctéation d'une Conumune·MIXI<' à Anécho; 

Sur la propositIOn du Commandant ete Cercle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 2 de l'arrêté susvisé 
du 12 juillet 1950 portant création d'une Commune
Mixte à Anécho est modifié comme suit: 

« Le territoire de la Commune-Mixte d'Anécho 
est celui qui est détennlné, pour le centre urbain d'Ané
cbo, par l'article l, paragrapl!e a, de l'arrêté na 116 
du 22 février 1927 portant délimitation des périmètres 
des centres urbains du Cercle d'Anécho, étendu, à 
l'Est jusqu'à la fronti,ère du Dahomey». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, 'Ie 2 août 19liO:" 

~.<'. . .·Y. 0100. . .' 

ARRETE N" 609--50jP,T.T. du 28 iuillel 1950. 
LE OOUVEIVlEUR DES COLONIES, 

Ol"'FIClER De LA LtOION D'HON1"t:'OR, 


COMMISSAIRE ilE LA RÉPUBL.IQIlE AU TOOO P, l" 


Vu le déc"'t du 23 mars 1921 déterminant 1 ...ttribÙtions . 
et l<s pouvo'rs du Comnussaire de la Républiqw: au Togo; 

Vu le décret du :1 janVier 1946 portant réorl/lUÙS&tioo 
admlnistratove du TerritoIre du Togo et créatiOn d'ailsemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 deoembre 1912 sur le ré8jme financier 
des ooloflies l ttellS~mble des actes qUi l'ont modifié; 

Vu la .délibérat.on nb 69·49jPT1. du 'J:1 octobre 1949 
de l'Assemblèl" RepréEH'11tative Togolal.e portant création d'une 
taxe de dédouanement sur les enVOis po",taux du régIme dt 
l'Union Françau;C:; 

Vu la délibératloll nO 51·50/PTT. du S juillet 1950 de 

l'Assemblée Représentative Togolaise portant modification à 

la délibération ri' 6QjPIT. du 'J:1 octobr" 1949; 


Vu la !<"tIre ~ 44ô9fAEfFisc. du 10 mal 1950 du MlnlStète 
de la France d'outre.mlf'r - DIrectiOn Ewnomique et FISCalité; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du ~ juin 1950, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli. 
bération nO 69-49(p.T.T. du 27 octobre 1949 modifiée 
i1ar la délibération no 51-5OfP.T.T, du 8 juillet !950ik . 
l'Assemblée Représentative du Togo portant création 
d'une taxe de dédouanement sur les enrois postaux. du 
régtme de l'Union française. ~ .c<_.• 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en \igueur le 
16 aoftt 1950. Il sera enregistré, publié et oommuniqué 
partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 juillet 1950. 
Y. Dloo. 

DEUBERATION NI> 69/P.T,T. portllltl créationd'_ 
taxe de dédDuoMm.eni SUI" ~ l1nWJ!s postaux du. 
régime de t'UtùDn frMfoise. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu je décret du 3 janvier 1946 portant réorganlllatiOn 
administrativ.e Clu territoire du TOg'Oi 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimef'lllAIlCier 
des ",,!onies, l'ensemble des .ctes qUI l'ont modifié; 

Vu l'arrêté "" 731.49/PTT. dù S septembre 1949, p()I'tant
révision de certaines taxes postal.. du 'Service des Postes 
et Télécommunications du Togo; 

Délibérant confOrmément aux dispositlolUi de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

A adopté la àélibération dont la I<'neur suit: 

ARTICLE PREMIER, - JI est perçu sur les envois pos
tllUx du régime .de J'Union française passibles de 
droits de douane,une taxe de dédouanement fixée à 
18 ftanes CFA. : 


